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	                                                                                            TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE ….


RECOURS EN ANNULATION
POUR

Monsieur / Madame ……………………., né le ……………. à …………., de nationalité ………….., domicilié ……………………..
Ayant pour avocat  ………………………….
CONTRE :
Un arrêté du préfet de…………… portant obligation de quitter sans délai le territoire français et fixant le pays de renvoi en date du ………….., assorti d’une interdiction de retour et d’une assignation à résidence, notifié le ……………….
PLAISE AU TRIBUNAL

FAITS ET PROCEDURE

L’intéressé est entré en FRANCE le ………… …..
Le requérant a déposé une demande d’asile, qui a été définitivement rejetée.

Le………… il a fait l’objet d’un contrôle d’identité à l’issue duquel il a été placé en retenue pour vérification du séjour / en garde-à-vue.

Au terme de cette mesure, le préfet a pris à son encontre une décision portant obligation de quitter sans délai le territoire national à destination …….., assortie d’une interdiction de retour et d’une assignation à résidence.
Le requérant demande l’annulation de l’ensemble de ces décisions
DISCUSSION

A – SUR L’ILLEGALITE DE LA DECISION PORTANT OQTF

1 - Sur l’incompétence du signataire de l’acte 

La décision querellée sera annulée en raison du vice d’incompétence dont elle est entachée.

2 - Sur le detournement de procedure
…..
3 - Sur le vice de procedure
…..
4 - Sur l’absence d’examen particulier
5 - Sur la violation du droit d’être entendu avant toute decision défavorable, tire du PGDUE des droits de la defense
6 - Sur la violation de l’article 8 de la CESDH et l’erreur manifeste d’appréciation
Le Tribunal tiendra compte de la durée et des conditions du séjour du requérant.
….
Au regard de l’âge d’entrée en France, des attaches significatives dont il dispose, de sa volonté d’insertion et de la durée de son séjour, la décision a été prise en violation des stipulations susvisées.

Elle sera annulée en tout état de cause en raison de l’erreur manifeste d’appréciation dont elle est entachée.
B – Sur la décision refusant un delai de depart volontaire

Cette décision sera annulée en raison de l’illégalité des décisions précédentes.

Enfin, elle sera annulée dès lors qu’elle est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation, le requérant justifiant de circonstances particulières de nature à écarter un risque de fuite.
C – SUR LA DECISION FIXANT LE PAYS DE RENVOI

Cette décision sera annulée en raison de l’illégalité des décisions précédentes.

Elle sera également annulée dès lors que le requérant persiste à craindre d’être soumis à des traitements contraires aux stipulations de l’article 3 CESDH

D – SUR LA DECISION PORTANT INTERDICTION DE RETOUR

Cette décision sera annulée en raison de l’erreur manifeste d’appréciation dont elle est entachée compte tenu de la durée et des conditions du séjour du requérant.

E – SUR LA DECISION PORTANT ASSIGNATION A RESIDENCE

Cette décision sera annulée par voie de conséquence de l’annulation des décisions précitées.

Elle sera également annulée en raison de la fréquence excessive de l’obligation de pointage mais également en raison de l’absence de perspectives raisonnables d’éloignement.

PAR CES MOTIFS

· Admettre M. …. au bénéficie de l’aide juridictionnelle provisoire
· Annuler les décisions attaquées ;

· Donner injonction au préfet de délivrer au requérant une autorisation provisoire de séjour dans un délai de 5 jours et de réexaminer sa situation dans un délai de deux mois

· En tout état de cause, Mettre à la charge de l'État français à payer au Conseil de la requérante la somme de 1200 € HT en application des dispositions de l’article L 761-1 du Code de Justice Administrative et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991
SOUS TOUTES RESERVES

Fait à …., le ….
